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ur les autres villes du royaume.

ESPAGNE.
Valladolid', le i5 août. — Un parricide , dont les montan 

lies de Segovie ont eœ le théâtre, montre combien les passion1 
peuvent faire déchoir notre faible nature , lorsqu’elles ne son’ 
pas comprimées par la raison. Cet effroyable attentat, dont tou
te.» les circonstances inspirent à la fois l’horreur et la pitié', dé
passe tellement les bornes de la perversité' possible du coeur hu
main, tjne ce n’est plus un crime. C’est un acte de folie déli
rante. Ainsi I a juge , dans sa sagesse et pour l’houneur de l’hu- 
mamie , 1 audience royale de Valladolid.

ans , vivait avec sa fillPedro Dominguez, vieillard de 65 „.,0 , ,lïallav
âgée de 18 ans , nommée Maria de los Dolores , dans une pe
tite cabane sur les montagnes de Ségovie , où ils s'occupait 
agantÈr les troupeaux d’un riche propriétaire, dont le princi 
pa commerce était celui des laines si estimées de eetle partie di 
langue. Auprès de celte cabane s’en trouvaient plusieurs ha 

»'tas par d’antres bergers. Dans une d’elles demeurait lu 
itomme Juan îhaz , jeune homme de a5 aies. 11 eût plusieur 

is occasion de voir la. Gile de Pedro Dominguez, et hientô 
ils île vinrent éperdu merit amoureux l’un de l’autre.

s déclarèrent leur passion au vieillard , qui , soit pareeqm 
1 age avance lui faisait désirer de ne pas se priver de sa till« 

« pour d’autres motifs que l’on ignore , refusa son conseil 
P 1 ‘ a leuF nmon! et R1‘t même ^beaucoup d’aigreur dan; 

pression de son refus. Les amans eurent recours aux ami: 
onimguez, qui avaient sur lui une certaine influence 

i‘J«e suppherent d intercéder en leur faveur ; mais tout fu

Alon, Jlian Diaz se présenta seul à Pedro Dominguez , et lu 
veia les motifs pressans , qui l’engageaient à solliciter un ma- 

■age désormais necessaire à l’honneur de sa fille. Dolores ét ai 
»eeinte. Mais le vieillard persistant obstinément dans son projet

tienT ;ll a qUe Ianlais sa aileM sera‘t à lui, que jamais il ne don 
"erait son consentement.
trilrJimYu reti,a dësesPe'ré- 11 fit Part à -°" amante dr
• Père no ^ ^ eiU\evae > et d ajouta : „ Puisque tor
» à toi ,P - l)aV1e,C lailt de bassesse > je renonce entièrement 
» chose - ,e 1 - . P°Ur toujours ; fais de ton côté la même
» eue le fdr ]et-e ]U,re'<J"0 Pour moi Ie tiendrai le serment.

Envln n,aU1°i:rdhui’ de ne Plus te voir ni te parler.» 
Wien. ° °res le supplia de renoncer à cette cruelle re'so-

KchwchiÏÏTe‘r ’ laberSêre dpvint toste et taciturne ; elle 
tr°upea„ A GS 1,e;,X .les ,Plus solitaires pour y faire paître son 

Le aomA0neeia V?‘p US adresser la Parole à ses compagnes. 
eiez elle “!Sï102J>iue retour le soir dans la cabane , elle entra 
«telle*,’ ®(Preî .avolf enfermé les moutons dans le bercail, 
était a,,D'^ td fdlre r,odp ,U1 nlorceau de viande. Son père, qui 
f'énésie n i S elld°rmit. Saisie tout-à coup d’une horrible
à son vi ° ,* S enlP!“'ed un cbeilet’ en assène plusieurs coups
ra§c redouhl Pe‘ n Ct I’®te“,d a ses Pieds- A la vue du sang , sa 
Poitrine ° 6 ’ 6de se P1®0! pi te sur sa victime, lui ouvre la 
lep[ace >Ve.C ,u” coule'as , en retire le cœur encore palpitant, 
etquand il ! du ™0l;ceau de viande foi était déjà, sur le feu 
bientôt „11 ei,t a moitle rôti, elle commence aie dévorer.... Mais 
Hoi reu.,;® P“11“6, des [’orlemens , des cris aigus de désespoir 
*'nes. dj?1“01“1 6S be’§er3 accourent des cabanes voi- 
a leur«, 1 ,rcux spectacle ! A côté du cadavre mutilé, s’offre 
egare’s , lient i,S|UnC f.une ’ qid ’ la Louche sanglante , les yeux 
Contre x ,, a “ mal" un morceau de chair humaine , qu’elle
• K AXlT “ -,ri"f ■ ”, r“”1 ■ ™ilä I' <«* dè celui
“ Cel|,i qui m1’ • m a plUS l,eùreuse dps femmes; de
* de mon pi!ve® 1 bomme que. j’adorais. C’est le cœur
* L'eH le cœurdeAd,asaasf'ner; goutes-en situ veux !...

Les berge,, 1 ‘ . pere......  C’est le cœur de mon père!... »
ÏU,es^ sJrTmr,<?*!11 ,,derdit*’ stupéfaits , et les cheveux 
?ül,-r«metce V.’ teles- Devenue de plus eu plus furieuse, 

ül'Sles. n„‘ temeus .11 lambeaux et se déchire le sein avec
*°";luiufség0lVe £t,e 8ur elle, et, après l’avoir liée ou 
rLg'dor quib ’°u elle fit remise entre les mains du c 
Proçès-verbai’ci ar , 'émoi "nage des bergers, fit dresser 
r 9“ se traiisnnr?nS^anC,le eï cet-Epouvantable événement. 
!^arre et déclara enpT leS.,1.ieu,x j Ic médecin fit l’autopsie 
ÎUil avait reçu ,® Tedlard était mort dès le premier ci 

D°Lotes fut*enfBUr • ,ête’ et lui avait partagé le crâ 
rmee dans la prison de Ségovie ; mais -

puis le moment , où elle avait été garrottée par les bergers 
elle avait entièrement perdu la raison , et tels étaient ses ac
cès de fureur qu’011 fut obligé de l’attacher avec une chaîne 
a an poteau. Quand on voulut l’interroger , elle 11e répondit 
que par des cris lamentables. « Oui , disait-elle , c'est le cœur de 
“ mon père que je suis à manger, et si je puis , je mangerai aussi 
« le vôtre ! » Voilà ce qu’elle ne cessait de répéter dans son 
continuel délire.

Le Corrégidor de Ségovie la condamna à mort. Mais la sen
tence et la procédure passèrent à l’audience royale de Valla
dolid pour être soumises à son approbation. Ce tribunal cim- 
su 1 ta son fiscal , qui exprima l’avis suivant : « Pour l’hoiméur 
« del humanité ; on doit considérer que l’auteur d’un semblable 
« crime ne se possédait plus lorsqu’il le commit, que son es- 
« prit était aliéné, que l’accusée était devenue fnrieuse ainsi 
« qu elle continuait toujours à l’être ; et que par consequent 
« elle devait être condamnée à être enfermée pour toute 
« sa vie dans une des maisons destinées à garder ceux qui sont 
« attaqués de démence, »

L’audience royale se conforma'a l’avis de son fiscal , et Maria 
de los Dolores a été conduite dans la maison des fous de 
oairagosse. (Gazette de s Tribunaux.)

FRANCE.
Paris, le 27 septembre. — Le roi est attendu jeudi 20 , 'a 

oaïut Cloud, vers quatre heures.
Là pièce officielle dont nous avons donné hier un extrait, 

adressée par le secrétaire d’état delà guerre au capitaine-gé
néral de la Catalogne , pourrait fournir le sujet de gravés ré
flexions, Ou ne peut en la lisant s’empêcher de gémir de ce 
que les nobles inspirations contenues dans l’ordonnance d’Aii- 
dujar n’ayent pas été mieux écoutées. Cette pièce, insérée dans 
la Gazette officielle de Madrid, semble prouver en effet, de l’aveu 
même du ministre espagnol , que le gouvernement actuel de l’Es
pagne aurait besoin de quelques modifications , puisque malgré 
les éloges que ce ministre lui donne , il rencontre de tous coûtés 
tant d’obstacles et trouve tant degens qui, selon les propres 
expressions du ministre , « suscitent des embarras au gouver- 
« ne ment, dans le moment meme où il 3 le plus besoin d’être 
« secondé, n

« Depuis la restauration, dit la pièce officielle, on a appelle', 
» selon leurs lumières , à tous les emplois les royalistes qu, 
» ont combattu les armes à la main, ceux qui ont résisté par 
11 jfufs. souffrances, ceux qui ont professé publiquement leur 
» fidélité et ceux qui ont-été victimes des destitutions révo- 
» lutionnaires. Des décisions continuelles ont été prises par 
» S. M. pour que l’on employât de préférence les officiers 
» sortant des trouves royalistes, mais principalement ceux qui 
» sortaient des divisions catalanes ont été maintenus dans leurs 
» emplois et mis eu activité de service, b

« Comment ose-t-on se plaindre , poursuit le minislre es- 
B pagnol, lorsque le roi notre maître est rétabli dans la plé- 
B mtude de sa souveraineté , lorsque les anciennes lois et les 
» anciennes coutumes sont observées , lorsque les corporations.
» sont réintégrées dans leurs privilèges, que les propriétaires 
» du temps de la révolution sont expropriés, que S. M. veille 
b avec la plus vive sollicitude sur la conservation des loisfon- 
11 damentales, que les mesures les plus vigoureuses sont prises 
» pour les preserver de toute innovation. »

Nous ne nions point qu’on ait fait toutes ces choses; mais 
nous répétons que probablement elles ne sont pas suffisantes 
puisque 1 état déplorable de l’Espagne s’empire tous les jours ; 
nous répétons que les conseils donnés par le prince qui coo
péra si puissamment à la restauration du trône de Ferdinand 
auraient pu avoir un autre résultat ; et nous voudrions pour lé 
repos de l’Europe, auquel celui de l’Espagne est nécessaire, 
qu’on essayât enfin d’un régime que ce prince avait indiqué 
comme seul capable d’achever son ouvrage et la pacification de 
la L emnsule. Ou a usé , comme le dit la pièce officielle , de tou
tes les ressources du pouvoir absolu ; la condescendance, les 
amnisties ont aussi été mises en usage , et le supplice de Bes- 
sieres et de ses complices a d’ailleurs montré qu’on n’a pas non 
plus épargne les mesures sévères ; rien n’a servi ; car pour user 
encore des termes de la pièce officielle que nous voulons seule 
invoquer -. «Si jusqu’à présent le nombre et la nature des révoG 
» tes ne fournissaient pas un motif suffisant pour donner une 
» importance réelle à ces troubles , leur durée seule serait us



•'. • ' f' ' - - T- v.
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a fléau dont les effets immcdiats’de%niiènt T&ügmeatatioa dee 
» bandes, la corruption de Bespuit publiojl^ns quelques districts,:.
» la lassitude des autorités locales , p1: enfin la consternation cles^
u babitans paisibles.» .

Certes . dans une telle sitüWioU, le gouvernement espagnol 
doit mûrement réfléchir aux mesures qu’il doit employer yett 
nous aimons à croire que le souvenir des conseils que laissa pour 
adieux, le duc d’Angoulème pourrait encore «’être pas inutile.

PAYS-BAS.
Liège , le 20 septembre. ,

Les dernières nouvelles de Constantinople portent que le pa
cha d’Egypte a fait remettre au grand-seigneur une lettre au 
sujet des" affaires de la Grèce , dans laquelle il informe Sa Hau- 
tesse que trois puissances européennes envoyent actuellement 
leurs flottes dans l’Archipel pour assurer l’indepeudaiice d-3 
Grecs, et qu’en conséquence, lui pacha d’Egypte , ose soumette« 
humblement à la sagesse impériale, la nécessite d admettre la 
médiation de quelques puissances moins favorables aux Grecs ,- 
avant que losdites Hottes n’arrivent dans l’Archipel.

Le grand-seigneur, irrité, avait d’abord ordonne 1 exil de la
cent égyptien qui lui avait remis la lettre du pacha , mais il a 
été rappelé, d’après le conseil de l’ancien capilan-pacha.

Publicité. — Bubjet des villes.

Un journal francais annonce que le bndjet deüa ville de Stras
bourg , tel qu’il a été fixé pour 1827 T vient dâêtre imprimé , et 
qu’il °entre dans les plus grands détails sur les authors Lions et 
embellissernens projetés , sur les dépenses qu’ils, nécessiteront ' 
et sur les moyens d’y .faire.face.

Jusqu’il quand notre régence , où siègent beaucoup d hommes 
éclairés , répugnera-t elle à imiter l’exemple que donnent toutes 
les grandes villes de Fniiiçb? conservera-t-elletoujüurs son antipa-» 
tiiie pour une mesure döntl’iitilite est évidente, les inconveniens 
nuis , et qui n’est au fsinJqty’un juste hommage rendu aux droits 
de ceux qui réalisant; les, chiffres remplissant les colonnes 
de ce budjet dont on leur fait un si étrange mystère ?

LIBERTÉ DE L A PRESSE. — Accusation dirigée contre la 
Nieuw-Gazel te Van Brugge. (Voir notre n°. d’hier. )

La Niéuwe-Gazette est un ’des deux journaux que possède 
la Flandre occidentale , province-où les idées politiques et la 
civilisation en général sont fort peu avaheées. Ces deux jour
naux se publient en flamand et paraissent trois fois la se
maine. ils sont d’giidiiïairé rédigés sans .'talent. Les .opinions 
de la Nieuwe- Gazette so ni % peu près celles que le Courrier de 
la T/leuse .représente a Liège. ; _

Une décision de la clràmbre de mise en accusation de Bruxel
les vient de renvoyer . devant la cour d'assises de Bruges , 
l’editeur de ce journal , accuse d avoir chterclie à siisciter : la 
défiance et la désunion , par deux articles insérés; dans la 
Nieuwe-Gazetle , il y a 9.et. ,1 Limais ; délit prévu par l’arrêté 
du 20 avril i8i5 et par la loi dê mars 1818.

L’éditeur , nommé de Vliegber, est écroué depuis une quin
zaine de jouis. Il 11’a voulu 'faire connaître que l’auteur de 
l’un des deux articles ; c’est un avocat de Nimègue , nommé 
Mosmans, qui vient également d’être amené dans la prison
de Bruges« ,

La législation qu’on invoque esta nce il y a douze an&; et son 
pre'ambule atteste qu’elle ne voulait être qu’une mesure de 
circonstance. Quoiqu’il en soit, elle a été maintenue par une 
loi de 1818. On ne peut rien imaginer de plus extraordinaire 
que ses dispositions. C’est une loi de tendance, telle qu’il n’en 
a jamais existé dans cette France pour laquelle, nos politiques 
gai dont tous leurs mépris et tous leurs sarcasmes. 11 semble 
que chaque mot soit écrit dans l’intention formelle de donner 
du vague à la détermination du délit-, et de l’arbitraire à l’ap
plication de ta peine. « Ceux qui chercheraient à susciter entre 
les babitans la défiance , Ta. déàunion.TL soit par...; soit par. 
tout acte contraire au bon ordre.-* Voilà un exemple delà 
précision de cet té loi/Ne* sém.ble-t-iL gas qùe chaque expres
sion ait été choisie? Nim pas susciter',' mcïsmercher à-^usciter. 
Susciter quoi ? Litdéfiance ; mais quelle défiance? A quel sujet? 
Chez qui ? Eii,vÈrs.rqui-?-£a désupjon,-, mais quelle désunion ?. 
Entre quels habita«#?- Et combien-wF-habitans ? Est-p deux 
ou des millions*?**:> ‘ - .ï.

Au reste si 1& délit" est mal déterminé, 4 Jgrecisionjet la 
convenance de ‘la peine sont admirables : too a 10,000 francs 
d’amende, emprisonnement d’un an a dix , la dégradation, lexpo
sition pendant une heure à six et la. MARQUE-

Voici maintenant quelle est la teneur des depx articles in
criminés: celui auquel s’adresseront sans dopte les plus grands 
reproches est intitulé Anecdote. Un quasi-patholique,qui doit a 
des précédens incatholiques la petite place qu’il remplit, demande 
à un protestant influent quel est le meilleur moyen d’empecher les 

f catholiquëa d’avoir un concordat ? Celui-ci répond que les pro- 
testans soutenus par les catholiques libéraux ont, d’apres leurs 
institutions secrètes , mille moyens d’opprimer les catholiques 

» au nom de tolérance et sous prétexte de les éclairer ; mais 
que dans ce cas-ci , il faut user du remède suivant : (aire 
d’abord prendre par les lois de l’état une mesure qu’on sait être 
diamétralement opposée aux doctrines des catholiques et à la-,,, 
quelle partant le Pape ne" peur consentir'; puis, comqie c’est là 
2a obstacle invincible au concordat, s’appuyer, pptuTe main? 
tenir, sur les droit# inaliénables de la couronne. C'est ainsi,

ajoute cet interlocuteur , que cinq protestans peuvent éclairer 
librement et sans crainte quatre millions de catholiques, su- 
jets fidèles d’an prince protestant. Il finit en disant qu’à cela 
il n’y ia point de représentations à faire , parce qu’un pro. 
testant .a toujours raison dans tout ce qu’il fait contre les ca
tholiques.

Je suppose qu’un journal dise en France que les ultra ont 
mille moyens d’opprimer les libéraux au nom de la légitimité 
et sous prétexte de ramener la nation aux saines doclriues re
ligieuses ; qu’il énumère les ordonnances ministérielles qui 
btessent les droits des libéraux, les destitutions pour cause 
d’opinion ; qu’il ajoute que c’est de cette manière que sept mi
nistres peuvent convertir à la religion 29 mjlious de libé
raux , fidèles sujets d’un roi religieux , et qu’un ultra a toujours 
raison dans tout ce qu’il fait contre les libéraux.

Que verrait on dans ces paroles? A coup sûr , unoopposi
tion fort peu violente ; un reproche qui s’est reproduit si impu
nément en France qu’il est devenu banal, el l’on aurait 
tout heu de s’étonner si la censure s’opposait à ce qu'il fut 
imprimé dans les journaux. Il ferait beau voir pour de telles 
paroles un écrivain français, non pas jeté en prison, mais 
cité devant un tribunal correctionnel ; la littérature politique 
de Bruxelles, se joignant à celle de Paris , n’aurait pas assez 
d’épigi animes contre les Peyronnet , les Corbières , les deBroé, 
Et cependant voyez la différence : en France il s’agit de libé
raux , à Bruges de catholiques ; en France on aurait parlé 
contre les ultra ;à Bruges contre les protestans, puis en France 
on est dans l’esclavage , et nous autres Belges nous vivons sur 
la terre classique de la liberté.

Mais , dira-t-on , une accusation aussi dénuée de fondement 
11e saurait Être dangereuse ; il est impossible que les tribunaux 
l’accueillent. Les juges de la Cour d’assises de Bruges sontassu- 
réinent , nous en sommes informés, des hommes intègres et 
estimables ; mais l’esprit public est si faible et si peu éclairs 
dans les provinces flamandes ; les idées politiques , eii ce qui 
concerne le pays, y sont si bien encore co qu’plies étaient sous 
l’empire , qu’il ne faudrait pas s’étonner qu’on y trouvât crime 
le même lait qu’on appelerait indépendance légitime, s’il se, pas
sait chez nos voisins. D’ailleurs, dans tous les cas , l’arrêté-loi 
de 1815 ii’est-ii pas là? Ne faut-il pas punir ceux qui cherchent 
à susciter la défiance ou la désunion ? Or , quoi de plus propre 
à nous désunir des ministériels que l’énonciation d’une opinion 
qui 11’est pas la leur ? Quoi de plus propre à exciter la défiance, 
que la censure des actes du ministère?

Avec cette loi , direz-vous, 011 pourra donc tout punir ; il >16 
restera rien de la liberté de la presse : pas une ligue de politique 
intérieure ne sera permise , si ce n’est pour encenser le p?“' 
voir? hélas ! il se pourrait. Peut-être devons-nous savoirgré® 
pouvoir dé sa modération ? Qui sait si ce n’est pas par urteffet 
de sou bon plaisir qu’il nous est laissé de dire quelquefois 
la loi-moûlure semble faite pour peupler les bancs des tribunaux 
correctionnels ou criminels, et que les loteries démoralisent J! 
peuple. Car n’excite-t-on pas lade'fiance, ne désunit-on P35'1 
nation du pouvoir , en montrant que les lois qu’il fa.it cre® 
les délits , et qu’il soutient au profit du fisc des institutions est 
detriment immorales ?

Le pouvoir n’ignore pas la portée de cette arme de lbi5>11 
malheureusement retrempée en 1818. 11 faut vraiment 
ait une confiance sans bornes , pour espérer que la Courd35^ 
ses de Bruges voudra bien trouver encore un crime dans b 1 
art. de la Nieuwe Gazette. ,

Nos lecteurs habituels auront de la peine à nous croire, q,ial1^ 
nous leur apprendrons que cet article, imputé à crime 
auteur , est une critique d’un discours prononcé par le j[1 
pal du college de Bruges. Ce qu’on y dit deplus fort, 0. es q‘ 
le réglement du college de Bruges défend aux élèves àe °re^ 
et que cependant [suivent quelques points) ; qu'il resu ® s 
rapport aux états-provinciaux que l’établissement |ies,,|( 
catholique , puisque ( preuve assez peu logique il est j( 
culte, d’après ce rapport, ne fait pas proprement par 16-jf 
l’enseignement ; d’où il suit, dit-on , que la religion est“ 
au rang des choses accessoires, comme la danse et la tnuS|jc;, 

Voilà donc ce que nous appelons crime en Belgique’ j. 
père de famille , qu’on force à mettre mes enfants dans
léges du gouvernement , je ne pourrai faire aucune

obserïf
tien sur la direction de ces écoles ; je 11e pourrai dire, sl I 
pense et quoiqu’il eu soit de la vérité de mon opinio11 
le culte doit être une partie essentielle de l’enseig136 ^ 
qu’un collège dirige' d’après le principe contraire n est F^ 
tholique. Je ne pourrai pas même insinuer sans criin? 1 
réglement d’un collége qui défend de jurer n’est pas 0 .^jVi- 

Dans quel siècle , dans quel pays , sous quelle legis ^ 
vons-nous donc. Quoi ! réellement ce sont-là des crime^ 
pourra, si on le veut , punir de six heures de carcao . 
marque; et s’il plaisait à la Cour d’assises d’en décider 
arrêt ne serait pas illégal. ulilesre’

Ce qui se passe doit faire faire de sérieuses ? erdda^ 
flexions. Puissent tous ceux qui le devraient Pr0" ,j.iibéra°* 
çon que leur donnent en ce moment les efforts an ^ j,ut- 
du pouvoir ! Que les législateurs reconnaissent ava-i s00s Is 
gence de délivrer la presse d’une législation bar 3 sàleB 
quelle on peut à chaque instant l’écraser ! Que G* seno IeP U< 
tour reconnaissent la nécessité d’in ter prêter dane 
rétréci cette legislation toutede circonstance, to lp r,Jâ®û"tal 
et diamétralement opposée à l’esprit de la l0l_
Que les amis de la liberté unissentleur voix

n luTÿe i qû'ijj
Sjue res anus ue îa noerte unissentleur 'VU,JVei'f0t 
songent qu’il s’agit de la plus précieuse de nos g ^ 0’oiiWie
presse , qui a tant à faire encore en Belgique ; 5“



» que les coups dont on mê'nace a ne autre opinion , pen vent 
demain tomber sur la leur ; que les hommes du parti auquel 
«npartient le journal de Bruges apprennent qu’ils ont eu tort 
jusqu’ici de de'daigner les doctrines d- ' • qu'ils sentent
combien, dans leur position, on a l)esoiiilaCL‘-'garanties politi
ques, s1 combien il serait désirable que'tous les esprits Jus-» 
sent pe'ne'trés de cette ne'cossite. Enfin , puisse le pouvoir lui,* 
même se raviser et faire cette réflexion facile : que des ri* 
gueurs injustes ne peuvent rien contre une opinion ; qu’au 
|iqu de la détruire elles la passionnent et intéressent an parti 
qui la professe ; que la vérité doit se résigner à triompher par 
ses propres forces ; que cette voie n’est pas seulement la plus 
sûre , mais qu’elle est aussi la plus courte. ^^|l| t

Si noiis de'plorons chaque jour le defaut de garanties , si nons 
croyons devoir signaler les lois et les arretés qui sont en opposi
tion soit avec le texLe , soit avec l’esprit de la constitution , 
notre critique, qui est toute de conscience , ne nous fera ja
mais méconnaître ce qu’il y a de louable dans certains actes et 
dans les intentions du gouvernement.

L’admission au conseil du prince de M. Dotrenge est un-de ces 
actes qui nous semblent dignes d’e'loges et dont il faut féliciter 
tout-à-la-fois le pouvoir et Ta nation. La vie politique de M. Do
trenge est connue ; elle est telle que ceux là même qui ont com
battu ses opinions dans la chambre ne sauraient lui refuser leur 
estime. Députe' consciencieux , plein de lumières et de talent , 
professant les vrais principes du gouvernement représentatif , 
sollicitant, à chaque Occasion, et avec la plus énergique persé
vérance, leur rigoureuse application , tels sont les litres du nou
veau conseiller d’état à la confiance publique ; ils sont de nature 
à laisser celte confiance entière alors cjue le pouvoir qu’il a si 
souvent combattu se rapproche de lui; et dans cette position 
nouvelle, la seule chose que la nation attende de M. Dotrenge , 
ce sont de nouveaux services.

Nous croyons toutelois qu’il se présente ici une question de 
convenance sur laquelle la délicatesse des députés , qui vien
nent d’être appelés à des fonctions honorifiques ou lucratives , 
ne saurait hésiter. Est-ce bien des conseillers d’état et des 
membres du syndicat d’amortissement que les étals-provinciaux 
ont voulu appeler à la représentation nationale ? Et le besoin 
d'une réélection n’est-il pas commandé ici par ces règles de jus
tice et de. délicatesse , familières aux membres dont nous ve
nons de parler ? Rien de plus juste , de plus constitutionnel que 
le choix que fait le gouvernement parmi les hommes les plus 
distingués de la législature ; ce n’est guères qu’à la tribune en 
effet que les talents politiques se révèlent, et il est naturel que 
le pouvoir j puise aussi des lumières propres à éclairer sa con- 
nance. Mais dès que l’indépendance de position d’un représen
tant de la nation cesse d’etre entière , son mandat semble devoir 
•sparer de nouveau à la source populaire.
, En France, une loi tendant à donner cette garantie de plus 
a la généralité , a été proposée en diverses sessions , et l’utilité 
el1 a été suffisamment démontrée par le caractère même de l’op- 
posilion qu’elle a rencontrée. Nous pensons qu’une proposition 
de ce genre aurait chez nous un meilleur succès.

Nous émettons ces réflexions avec d’autant moins de réserve, 
lue nous sommes persuadés que les honorables députeV appelés 
aox fonctions que vient de leur conférer la confiance du gouver
nement >ne courraient aucune chance défavorable dans une réé-
lecti•ion que les convenances surtout rendent nécessaire. fj.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
Fne entreprise typographique , vraiment colossale, vient d'être coul

is”8 ^ar Fabien. Nous voulons parler de l’encyclopédie du XIX® 
*' publiée par une société de gens de lettres et de savans, en 100 

^oies grand in-8° , ornés de beaucoup de planches.
ouvra&e» <ln' parait sous les auspices du ministre de l'intérieur, 

lQrenS*COn,re^'1 *e ^us considérabie de tous ceux qu’ait produits la littéra* 
dans Matteste une prospérité rapidement croissante , en Belgique,
*ous Une branches tes plus importantes du Commerce moderne , et

Ce ra|»port seul il mériterait d’etre remarqué, 
du ,
8®nre

ud point de vue moins matériel , l’apparition de l’Encyclopédie 
9Q siècle fixera sans doute l’attention pnhlique Un ouvrage de ce 

des I1 Ü la i au point ou en sont aujnaid’bui les diverses branches
et l'edi t*na,SSances humaines , ne peut guère être qu’une vaste compilation, 
WCT“ leb,,,nesl,r.il «Knepasle dissimuler; mais que d’écueils encore 
teriauxe U° pareil lravail » que de difficult t:8 dans le choix d'immenses ma- 

, > 61 quelle réunion de lumières est nécessaire pour en triompher
de MM. Quetelet, Drapiez , Van Mons , Smits , Lebrous-U.

*»n
l'oms

rable ,u ’ Maile > Baron, Odevaere , Félis , etc., sont d’un faro
'll15 ces Pour 'e mérite et le succès d une telle entreprise. Ajoutez 
lés ta|Ç|1^Criva'na °nl cru devoir appeler à leur aide les connaissances et 
Geograph' 5aV3nt! étrangers. C’est ainsi que dans le Dictionnaire 
'rau,,, ,ïueé7nioerseZ, dont le commencement forme la première li- 
horateur^'îv,.T'ent Para'lrs , il' annoncent, au nombre de leurs colla-
îfa Lan nt ’ Eyriès - de Humboldt , Jomard , Klaprolh, Lan-
Prétnat,lrg'e ’ " l-Remusat, Walkenaer, etc.; Malle-Brun , qu’une mort 
l?Ut,au t, ° enleve aux siences géographiques, a aussi coopéré , dit l'édi

le? g 'uveau dictionnaire.
ciP5 don't i|1Ura'!,Uir <ie V]Sacyclopédie du ige- siècle partent d’un prin- 
“ di»ent-i|3 eS] p . lle de contester la justesse. « Le meilleur moyen, 
‘ point de ’ I ‘3,re çonnaître fl»51 est l'esprit d’une époque, ce n'est
* n°‘ «avans er Cn 83 p,ace ’ ma‘S da 'a laissar P3rler elle-même. Que 
’ ,oul ee qu’j n°S arliste3’ no3 critiquas exposent en leur propre nom 
" disons encore°Dl fait Pour leur science , pour leur art ; écoutpns-les et 
K bison, pas . Un. cll01i parmi ce qu’ils disent de plus essentiel. Ne re-
* c3r tout est faq11" a.dej3 ®té bien fait,ou plutôt ne refaisons rien ,
* 1005 quelquef atlS!l. blen B“’*1 a Pa l’être pour le moment. Maisajou- 
“ des choses qui° 8 aiou,ou* sans trop étendre , quand nous sauront 
1 isaii qui nvn, nous,onl «té enseignées, ou que nous avoni inventées ,

■ on,Jawa)s été consignées par écrit.

« La vast* collection d’extraits, d’analyses , d® çéautpés, obtenusd’aprêt 
* ces principes , sera 1a veritable Encyclopédie, »

Il n est pas indifférent d'obièrver qoe l'ouvrage que nous annonçons est 
supérieurement imprime sur beau ujpÛK vélin satiné, et que le peu que 
nous avons eu le loisir d’exanjinei den; a paru très correct. Nous au- 
r°n» probablement l’occasiou de rev.nirufua d’une fois sur celte importante 
publication. f

COMMERCE.
BOURSE de PARIS , cfy 17 sept. Keïîte% 5 p. qjo f jouissance da 

aa mars. Coupon détaché, ioi fr. 70 cent. — 4 ila P* °1° » }ouiss. 00 fr.
00 cent. Rentes 3 p. ioo,jouiss. du 22 juin, 72 a5.— Action da 
la banque , 2000 00. Emprynt royal d’Espagne 1826, 00 ojo Em*> 
prunt dllaitï , 000 00.

BOURSE D’AMSTERDAM , du 18 septembre, — Dette active, ?3 3j4
1 iqifi. Id. différée i5jG4. Bill de change , 18 i|8. Svnd., 4 f |2 dMnt., 71 
7j8.Rente rembv,2 i{2 d’int.,8.c> 3i8. Act. soc.de comm. 87 7$ 5^.

BOURSE D’ANVERS , du 19 sept. —Effets publics. — Dette active,
2 ï|2 d interet, 5? Rente rem b. 80 112. Act. de la Soc. com. 4 112
d'fat., 87 114. ^ 1

Changes — L^msterdam court s’est fait au pair $ le Londres couçt 
n’a pas été recherché j le Paris court a été demandé a 47 5|i.6, le® deua* 
mois a 47 ^es trois mois a 4 6 7 ; le francfort court et a trois mois 
sont rares , le papier à six semaines s est placé a 35 3|4 » l0 Hambourg 
manque.

VILLE DE LIEGE, An\odiatioji dç la Mouture hors ville,
Le bourgmestre et les échevins , informent que les rôles de sous ré* 

partition de l amodiation de la mouture des quartiers du Nord et 
1 Est extra-muros , ’sont rendus, exécutoires par les nobles états députés; 
transmis au receveur pour etre mi. rfe suite en recouvrement , et faire, 
en conformité d. la loi du 3Q avril 1819, toutes les diligences nécessai
res pour ta prompte rentrée des termes échus; le bureau est établi ru# 
Fond St. Servais, n. 1^7.

Les habiians qpi croiraient êlfe t£(xé» erronément, pu à un taux trop- 
élevé , aux rôles approuvés , ont le .droit de porter leurs plainte, par 
éciit, sur papier libre, à la connaissance des états députés, en déans 
un mois , après qu’ils auront en connaissance de leur cotisation , et sauf 
l’obligaiion d’en faire provisoirement le payement.

A l'hôtel de ville, le 19 septembre tlay,
Le bourgmestre , Chevalier de Mézotte b'Ekvoz.

Par la régence, Le seafétaire de la ville, Sol u»E.

ETAT CIVIL du 1 g sept. — Naissances ; 3 garç,, 1 fille.. 

Mariages, it savoir ; Entre

Balthasar Waillatid, tisserand , rue aux remparta, n. io3o , veuf da 
Ida Josephe Brouxhon, et Méfié Catherine Reuan , journalière, rue G rand,- 
Bêche , n. 1166.

Lambert Joseph Plateus , charpentier, rue Roture n. 1154, et Marie 
Josephe Douffet, journalière rua des Croisiez», n. ioî.

Ferdinand Laurent Gérard, journalier , domicilié à Montegnéeal Marie 
Josephe Golfinet, domestique, faubourg Ste.-Alarguerhe , d. 171.

Henri Galère , tisserand, rue Beguimge S^Lfiristopho , n. ao8 , et Anna 
Marie Goes, cuisinière , rue St.-Jacques, 0-495. -

François Joseph Dargent, milicien à la f^e. division en garnison V 
Maestricht, et Marié Catherine Josephe Pensart, journalière , rue Bergan 
rue, n. 757. ’* '

Jeap Louis Bovy, garçon brasseur, rue derrière le Palais, n. * 
et Marie Louise Namotte , cultivatrice , faubourg St.-Léonard , i3g.

Jean Renier , houilleur , rua Xhovemont, 4*33 , et Marie Catherine 
Riga , journalière , faubourg Ste-Walburge, n. sgi.

Laurent JosephjDefrance, boucher, faubourg Ste-Marguerite, n. 43° 1 et 
Aune Marie Elisabeth Plumen, cultivatrice, faubourg Ste.-Walburge ,n. 7.

Louis Fagot, journalier, rue Grande-Bêche, n. 1373, ei Mario Ida 
Corhay , journalière, rue Grande-Bêche , 117a.

Urbain Bovarie , journalier, rue Grande-Bêche, n. 1176, et Jeanne 
Elisabeth Smits , journalière, au même domicile.

Auguste Ernest Giégoire, docteur en médecine , rue Pont d’Isla, n. 8. 
€4 Jeanne Josephine Hûbertine Herode, dit Dawance, au même domicile,

Décès : 3 femmes ; savoir :

Marie Aily Reuma , âgée de 75 ans 4 mois et i3 jours, faubourg Saix^ 
Léonard , n. 330, veuvede Jean Louis Libert.

Marie Marguerite Colette, âgée de 64 ans 9 mois et 27 jours, faubourg St, 
Laurent, n. 1064 , veuve de Henri Grandprez.

Marie Josephs Gillon , âgée de 36 ans , fileuse, rue Grande Bêcher 
n. »344’ *

----------  —P'fi. ■■-----------------
SPECTACLE.

MM. Benoni , loulou, M**e Ilmoni , JJs telle bernardin, pre
miers danseurs du théâtre toyal de Bruxelles ,et d’autres artistes du ballet 
donneront dimanche, 24 septembre, une représentation d'Almaviva 
et Rosine , on le Herbier de Sévile , ballet en 3 actes , de la composition 
de M. B lache. r

TEMPÉRATURE du au.seplemb. — A 8 beufas du malin , 9 ita degrés ; 
çaun? heure, 11 degrés ' ’

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
- —ta -

FÊTE DE CHÊNÉE, LE 23 SEPTEMBRE 1827.

Hôtel du Pont-Neuf.
N Painsmay a l’honneur d’informer le public, qu’il donnera 

BAL dimanche, lundi , mardi, jours de la foire, et jeudi pour la 
Clôture, Qn y trouvera vins, rafraîchissemens et restaurations, 58

Part, derrière 1 Hotel-de-Ville, vient de recevoir des huîtres 
anglaises très fraîches , anchois nouveaux à 5o cents le tonne- 
let, fromages verts de Schapsiger et d’Hollande. (5i)

*% Un bon Compagnon Imprimeur peut 9e présenter çip, 
Bureau de cette feuille.

Bouteilles, belles et sollidcs, à vendre à6fl. rjo cents Iç 100, 
an n. 138 , derrière la Msgdelgipe, (Sa)



ENSEIGNEMENT UNIVERSEL;
MÉTHODE DE JACOTOT.

Pensionnat et classe d’externes dirigées par J.T.X. Würth, 
avocat , docteur en philosophie et ès-lettres.

Les objets de l’enseignement sont le français , le hollandais;, 
le grec, le latin , l’histoire, là" géographie et les mil lé nati. 
ques. Les jeunes gens dont les parens le désirent peuvent appren
dre l'allemand , l’italien , l’anglais , la tenue des livres , I arith
métique commerciale, les élémens du droit, la musique, ls des
sin et les autres arts J’agrémenls,

Le directeur est autorisé a délivrer des certificats pçiir être 
admis à l’université en passant un examen.

Deux sous - maîtres actifs et instruits surveillent let repe
titions.

Mener les jeunes gens sans contrainte par la recompense et 
le bon ordre , gagner les coeurs des élèves , chercher à ieur ins
pirer l’amour du travail , renvoyer sans ménagement les élè
ves indociles , veiller avec la sollicitude d’un père tendre et 
éclairé à tout ce qui compose une éducation basée sur Ie3 ta- 
leus , la vertu et la religion , tel est le système que le directeur 
a toujours suivi et qu’il perfectionnera d’année en année en pro
fitant des leçons de l’expérience.

Tous les jeu U à 9 heures il y a une séance publique a ren
seignement universel.

Le directeur invite les parens et les amis de l’instruction à 
y assister , à interroger les élèves et à juger de la méthode de 
M. Jaaotot d'après les résultats. Après les exercices les .élèves 
réciteront l’une ou l’autre scène tirée des meilleurs auteurs 
dramatiques, l’ranfais , hollandais et latin, et liront quel
ques unes des compositions qu’ils auront faites pendant la 
semaine.

Le prix pour la pension , y compris l’instruction, est de 35o fl. 
des P.-B. par an , payables par trimestre et-d’avance.

Les prix pour les externes est de i5 fis. des P.-B. par trimes
tre payables d’avance pour les élèves qui étudient tous les ob
jets. Les élèves qui n’étudient qu’un seul objet ne payent que 
la moitié.

Les (murs recommenceront le 1er. octobre prochain. ißl)

( ) Nous Nicolas A moré, premier suppléant , faisant ms fonc
tions de juge de paix du canton, du nord de la ville de Liège, 
Province de ce nom, ensuite de l’apposition des scellés en date 
da 18 août dernier, enregistré le vingt dito , sur les meubles , 
effets etc., délaissés parla dame Anne-Marie Légipont^mar
chande de meubles, veuve de Guillaume Doutrepont , décedée 
à Liège, rue duPont, le dix-huit août dito, citous tous clamants 
droit à sa succession à se présenter devant nous , munis de leurs 
titres , au bureau de ladite justice de paix rue Nauvice , à Liège, 
n. 939, le vingt-quatre présent mois de septembre, à dix heures 
du matin, pour y être statué ce que de droit.

Fait au bureau de paix susdit le quatre septembre dix-lrait 
cent vingt sept. Nicolas A'moré , premier suppléant.

L’on demande une personne capable de gérer un dépôt de 
librairie à Leipzig, à des conditions fort avantageuses , mais il 
est indispensable de fournir un cautionnement.

S’adresser par lettres affranchies et mieux en personne, à 
Aug. Walhsm , libraire imprimeur de la Cour à Bruxelles. (60)

A lsupr dès à présent nue spacieuse maison , comme sous le 
nom de l’Hôtel de Brabant, située rue Hongrée, n. 66(3 , près 
du rivage de la barque de Maëstricht; elle consiste en un grand 
salon , cabinet, place à manger, cuisine, lavoir, grandes écuries, 
remises , pompes , fontaines , quantité de chambres., beaux gre 
niers, très belles caves; ce local est convenable h un maître- 
d’hôtel , ou pour une maison de commerce

S’adresser sur la Batte, n. 1078.

d’un- troisième' à Mr Êloy , de Bardinne, da quatrième a»

REVENTE PAR SUITE DE SURENCHÈRE.

Vendredi cinq octobre prochain , a dix heures du matin, 
les tuteur et subrogé tuteur des ënfaris de feu Pierre Joseph 
Verludst, et de Marguerite Joseph Grayet,son c'ponse, feront 
vendre publiquement par devant Monsieur le juge de paix du 
canton , parle ministère du notaire Lys, légalement commis 
en sa demeure a Verviers.

i° Une belle maison , n. 763 , située en Crapeaurue à Ver
viers propre à tout commerce, avec trois caves, deux cui
sines , un four, une buanderie pompe, greniers avec tire- 
balles, cour, porte cochère , jardin avec issue rue derrière, le 
Rhin , ainsi qu’une place pour un pont ou lavoir , sur le canal.

a» Une maison n. 792 , rue Porte Cuper , contigue à la pré
cédente , restaurée à neuf , avec cour , occupée par Jean Noirot.

3° Une maison n. 7b! , même rue , contigue a la préeé, . 
dente, occupée par le sieur Idarje. Ces immeubles sont gre- ! 
vés de plusieurs capitaux en rente perpétuelle à trois pour 
cent. 11 y a sûreté et facilité pour l’acquéreur.

Lcsdits immeubles seront adjugés définitivement. I.a mise a 
prix fixée parla surenchère est de 21,315 florins.

S’adresser audit notaire pour plus amples rertseïgnemens (440

VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE, 

x D’une piècè de terre labourable , nommée au, bois de Moge, 
contenant environt vingt-sept bonniers , deux perches , quatre- 
vingt quatre aunes., joignant de deux côtés au baron de Waei,

■ . represent;,"””"«w^osob
Ma thole t, tous denibu-;-.nt a Waret-1 Eveque, et par Joseph Mu. 
dave, François Pirard , Henri Pierre , Louis Smet, fietiri Silicn" 
Lambert Guiot, fils, Joseph Hamoline, la veuve Pasehal Cris' 
tiaue , Joseph Cristiane fils, Jean-Joseph-Lahayè , Benoit Pj6rRl 
ces1 onze derniers1 demeurant à Petit-Warêt , commune do 
Larideuné.

2. D’une autre pièce dè terre labourable, nommée Grande-' 
Trixhe, oontenant*environ dix bonniers , quatre-vingt-cinq per
ches , Jmgmm^diun côté-au bois royal des haies St Gilles, d’un 
autre a\MdÎÆ?', Me Bierwart, et à François Deleuze , de Pon- 
tillas , d’un troisième à Hubert Bocca et à Hubert Brasseur, et 
autres. Celte pièce de terre est traversée par deux chemins et 
elle est détenue et cultivée par Jean Damsin , Jean-Joseph Ma, 
tliolet, François Elias, Nicolas Brasseur., Joseph Limage, 
Jacques-Joseph Lefebvre, Louis Jacquet, Pierre Delatte, J0. 
septi Deiaitre , Jean-Hubert Puit, Joseph Tbys , Jean-Josepli 
Cabu, Hubert Delatte , François Bouly , Pierre Cornet, Joseph 
Gilsoul, Hmri Docquier , Joseph Boulasse, Henri Thys, père, 
Mathieu Deiaitre, Henri Joris et Nicolas Gillet, tous demeu
rant en la commune de Warêt-l’Évêque.

3. D’ne pièce de terre labourable, nommée les Petites Trixlm, 
contenant six bonniers , soixante perches , environ , joignant 
d’au côté au comte d’Oultreinont de VYegimontjle chemin en
tre-deux , d’un autre aux héritiers Henri-Louis Marchand, mi 
chemin entre-deux , d’un troisième à Gilles Deiaitre , aussi le 
chemin entre-deux, et du quatrième a Nicolas Cornet. Cetto pièce 
de leurre est détenue et culùvée par Laurent Tesnière , Gilles 
Deiaitre, Thomas Halle , Dieudonné- Delatte , la veuve François 
Bouhisse, Lambert Jacquemin, la veuve Magnée, Lambert Guiot, 
Gabriel Dohet, Jean Joseph Dock, et Étienne Mathy, tous 
demeurant en la dite commune de Warêt-l’Evêque,

4- D’une autre pièce.de terre labourable, nommée Ie5<wf 
des Gottes , contenant environ trois bonniers , quarante huit 
perches, soixante quinze aunes , joignant d’un côté au comle 
d’Oaltremont de Wegimont, d’un autre aux bien communaux de 
Héron , d’un troisième aux héritiers Marchand, et du quainèine 
au chemin. Elle est détenue et cultivée par Herman Potier, Jo; 
sepb Wauson, Lambert Guiot, la veuve JacquesBrasseur, Jac
ques-Joseph Lefevre , Henri Jacquemin ,Étienne Dock, François. 
Dock, GillesBocca^ Jean-Joseph Dock , et Jacques Vaiial,toiu 
demeurant en I* susdite commune de Warêt-l’Evêque.

Tous le» immeubles ci-dessus sont situés en ladite commune 
de Warêt-l’Evêque, canton de Héron, arrondissement judi
ciaire de Huy , province de Liège. La saisie réelle eu a été faite, 
à la requête de Mr. Arnold-Thomas Stouls , commissionnaire 
en fonds et effets, domicilié à J, iége , rue Hors-Châlca-a , )’ Pa' 
tenté pour l’an rail huit cent ving-six , le six avril, n”. ufo', 
art. 329 , ayant également payé les droits de patente pour 1» 
présente année, sur le Sieur-Nicolas Dieudonné-Joseph -h“' 
menue, propriétaire, sans profession , demeurant à Engiüoid, 
commune d’Èhein, canton de Nandrin, arrondissement judiciaire 
dudit Buy, province de Liège, par procès-verbal de 
Goujon, en date du quatre juillet mil huit cent viug-sept, en
registré à Huy, le sept même mois , lequel huissier était spe'. 
cialement autorisé à cet 'effet. Des copies de ce procè,s-ver* 
de'saiçie immobilière ont été remises . avant son enregistre®0?1

Beau-Joseph Dock , bourgmestre de la commune<e 
Warêt l’Ev.êque, et 20. à Mr. Hubert-Joseph Wery , .gre.r, 
de la justice de paix du canton de Héron, lesquels ont VIS® 
l’original du même procès-verbal de saisie qui a etc trariscr 
au bureau de la conservation des hypothèques de Huy > P 
Mr- Detelle , conservateur , ledit jour sept juillet mil 
cent viug-sept, et au greffe du tribunal de Huy, le mC-!lieJ0111 
par Mr. Thre. Freson, commis-greffier. . j

La première publication du cahier des charges aura‘ieu^ 
l’audience des criées du même tribunal civil de prèfmere 
tance séant à Huy , province de Liège , le vingt août nul 1 
cent vingt-sept, à deux heures de relevée. ,

Me. Alexaudre-Godefroid-Maximilien Tombeur , aVp.Beall, 
même tribunal, demeurant audit Huy, rue sous le _ cOI?. 
n°. 42> Patel'té au vœu de la loi de la part de la régence 
munale dudit Huy , le 18 août 1826,6e. classe , tarif B 1 D* ^ 
ayant également payé les droits de patente pour 1827 , sans Qu^r 
lui aiteucore éié délivrée jusqu’à ce jour, occupe pum’ 8 1 
suivant. A. Tombeur , avoué. ^

Le présent extrait a été exposé au tableau place a c 
dans l’auditoire dudit tribunal , le neuf juillet mil_bul

effd
ce»1

vingt-sept. (signé) Tube. Freson , commis-grcfi'y1, ,
1?___xi)-?. i_ l,„;i cent vinfi1'-A,Enregistrée à Huy , le neuf juillet mil huit cent VI1^s cents 

vol. 35 , fol. 121 , case 3e , reçu pour droits q ua tre-vi. 
et vingt un cents pour les additionnels, (signé) SteH-b 

L’adjudication définitive des immeubles ci-<3essus 
lieu à l’audience des ci iées dudit tribunal le ' ^j’abortl D,(e
bi
en un

re 1827 , à neuf heures du malin. La vente en sera ■^
1 détail et par lots, et ensuite en masse, c°n ç^pie 

au c hier des charges. Chacun des articles ci-dessus 0orins, 
lot. Mise k prix : iEr. lot 2000 florins, 2çme- 1°* rQ florin*
3e. 3oo florins , 4e. lot i5o florins et la masse ,„„aéte
P.-B 
faite le
lues par la loi. À. Tombeur,

°toire lof-prix moyennant lesquels l’adjudication P^^tious 
e dix sept septembre 1827 , après les P™3 lC „à 
— i_ l • A 'r.-.-rru. a'ou

Liege, H. Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle.


